
Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans
 
Adobe Reader X, ou dans Adobe Acrobat X, ou version ultérieure.
 

Télécharger tout de suite Adobe Reader 

http://www.adobe.com/go/reader_download_fr




De : Dorothée FRANJUS-GUIGUES
A : Nathalie ETIENNE; Jérôme AGOSTINI; Marie-Henriette IMBERTI
Objet : TR: CR REUNION DIRECTEURS CNIV
Date : mardi 29 septembre 2015 12:02:16


 
 


 
De : Dorothée FRANJUS-GUIGUES 
Envoyé : lundi 20 juillet 2015 15:48
À : 'Agnes DUBOIS COLINEAU' (aduboiscolineau@arcturus-group.com)
<aduboiscolineau@arcturus-group.com>; André SEGALA (andre.segala@bivb.com)
<andre.segala@bivb.com>; Anivin (anivin@anivin.org) <anivin@anivin.org>; Anne MARIE-LAUGE
<anne.marie-lauge@vinspaysdoc.fr>; BARILLERE <jmbarillere@mhws.fr>; Benoit Roumet
(benoit.roumet@vins-centre-loire.com) <benoit.roumet@vins-centre-loire.com>; Benoît
STENNE (b.stenne@vinsdeloire.fr) <b.stenne@vinsdeloire.fr>; bernard@vinsdecorse.com;
BOUCHE Michel (m.bouche@vindesavoie.net) <m.bouche@vindesavoie.net>; BOVA Fabien
(fabien.bova@vins-bordeaux.fr) <fabien.bova@vins-bordeaux.fr>; Claire FLOCH
(cfloch@pineau.fr) <cfloch@pineau.fr>; Claudine CO <direction@bivb.com>; clepage@bnic.fr;
Danielle GUILLAUME (dguillaume@inter-rhone.com) <dguillaume@inter-rhone.com>; DE
CHASSEY Baudoin (direction@jura-vins.com) <direction@jura-vins.com>; DE MONTE MARIE
(marie.de-monte@intervins-sudest.org) <marie.de-monte@intervins-sudest.org>; DENIS
Véronique <vero@vinsdecorse.com>; Eric DUFAVET (edufavet@provencewines.com)
<edufavet@provencewines.com>; Estelle Coudard (ecoudard@arcturus-group.com)
<ecoudard@arcturus-group.com>; FABRE Paul <paul.fabre@france-sudouest.com>; Florence
BARTHES (florence-barthes@interoc.fr) <florence-barthes@interoc.fr>; FRANJUS Dorothée
<df@cniv.asso.fr>; Gérard SANSON (gsanson@vins-du-roussillon.com) <gsanson@vins-du-
roussillon.com>; J.L. Vézien (jlv@civa.fr) <jlv@civa.fr>; Jean BOURJADE
(jbourjade@beaujolais.com) <jbourjade@beaujolais.com>; Jean du CHAFFAUT - ARCTURUS
<jduchaffaut@arcturus-group.com>; jean.louis.salies@wanadoo.fr; Jérémy ARNAUD
(jarnaud@vindecahors.fr) <jarnaud@vindecahors.fr>; Jérôme AGOSTINI <ja@cniv.asso.fr>;
Jérôme VILLARET (jvillaret@languedoc-wines.com) <jvillaret@languedoc-wines.com>; LACROIX
Sébastien (sebastien.lacroix@armagnac.fr) <sebastien.lacroix@armagnac.fr>; Liliana BRANDUSA
<lbrandusa@arcturus-group.com>; lysiane.gauthier@civc.fr; mhi@cniv.asso.fr; Michel BERNARD
<mbernard@chateaubeauchene.com>; Muriel VALENTINI <m.valentini@vins-bergerac.fr>;
n.chomienne@vins-bergerac.fr; Nicole <civp@provencewines.com>; PERRIN VINCENT
<vincent.perrin@civc.fr>; PIGNOL Aranaud (apignol@inter-rhone.com) <apignol@inter-
rhone.com>; Rabia (dgcivl@languedoc-wines.com) <dgcivl@languedoc-wines.com>; Valerie
Pajotin (valerie.pajotin@anivin.org) <valerie.pajotin@anivin.org>; vdpvaldeloire@orange.fr;
Véronique (promo1@vins-du-roussillon.com) <promo1@vins-du-roussillon.com>; Vincent
BERGEON (vincent.bergeon@vins-bergerac.fr) <vincent.bergeon@vins-bergerac.fr>
Cc : Nathalie ETIENNE <ne@cniv.asso.fr>
Objet : CR REUNION DIRECTEURS CNIV
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Mesdames, Messieurs les Directeurs,
 
Au vu de la sensibilité de certains des sujets abordés lors de la dernière réunion des
Directeurs qui s’est tenue jeudi dernier au CNIV, vous voudrez bien trouver ci-dessous un
rapide résumé de nos échanges en vue de la préparation du Conseil Exécutif du CNIV de
demain.
 


1.     Vers un plan « Dépérissement du Vignoble » : Séminaire du 22 juillet 2015
 
Le séminaire du 22 juillet prochain qui se tiendra à la maison de la chimie, à Paris, en
présence de nombreux professionnels, est un « pari » de la synthèse. L’objectif n’est pas
de présenter un programme hiérarchisé de recherches, mais de faire un bilan des
problématiques, un examen critique des connaissances et des propositions de pistes de
recherches.
 
Les Directeurs sont informés que le Ministre de l’Agriculture a annoncé qu’il était retenu
et ne pourra donc être présent.
 
Il est demandé qu’une attention toute particulière soit portée sur l’utilisation des
statistiques de perte de compétitivité qui inclut d’autres éléments, notamment le
rendement réellement pratiqué et le pourcentage de remplacement.
 
Le programme se déroulera entre 10h00 et 16h30 et sera suivi d’une conférence de presse
professionnelle, presse qui ne sera pas admise pendant les débats.
 
La journée sera organisée de la façon suivante :
 


-        Ouverture des débats par Jérôme Despey et Michel Baldassini
-        Introduction par le Bipe du contexte du dépérissement du vignoble
-        Première table ronde - Difficultés de mise en œuvre et exigence d’une approche


globale
-        Intervention du Bipe sur le bilan des connaissances avec le besoin d’une démarche


innovante
-        Second table ronde - Matériel végétal et pratiques culturales / leviers clef
-        Etudes comparatives
-        Intervention du Bipe sur les directions à explorer à court et moyen terme
-        Débats avec la salle
-        Clôture du séminaire par Jean-Marie Barillère.


 
Il est rappelé qu’il est possible afin que les débats soient bien appropriés par les
professionnels en régions, soit que quelqu’un se déplace pour les Assemblée Générales ou
les Conseils, soit de préparer des kits de présentation du sujet.
 
Un examen blanc a été réalisé lors de l’Assemblée Générale du BIVB, le 8 juillet dernier,
sachant que le but de cette intervention était notamment de vérifier que le discours porté
était adapté. Il semblerait, au vu des retours, que cela est très bien fonctionné.
 
Quelle sera la phase suivante ?
 
Un programme hiérarchisé de recherches sera présenté à la fin de l’année 2015. Il faudra
alors savoir comment financer cette recherche, avec ou sans l’Etat, et avec quelle
gouvernance.
 







Une réunion, de même nature que le séminaire, devra donc être organisée avec les
professionnels au plus tard fin décembre 2015/début janvier 2016.
 


2.     Composition des Interprofessions
 
Une présentation juridique est faite par le CNIV aux Directeurs sur la composition et la
représentativité des familles au sein des Interprofessions, en particulier au moment de la
procédure d’extension.
 
Les différents échanges montrent qu’il n’y a pas de véritables problématiques, sauf à
réfléchir à des adaptations textuelles possibles.
 


3.     Organisation des Interprofessions
 
Les Directeurs échangent sur leurs débats professionnels d’organisation interne de
structure et les enjeux politiques et juridiques que cela induit.
 


4.     Promotion OCM
 
Un état des décisions prises par le Conseil Spécialisé de FranceAgriMer la veille est
présenté aux Directeurs :
 
La Commission Européenne a donné son accord pour une ouverture sur 2019 et 2020 des
paiements de l’OCM en cours (2014/2018). Cela signifie principalement, pour les
Interprofessions, qu’elles pourront faire des programmes sur l’année 2018, sans être
coincées par le calendrier communautaire qui impose que l’intégralité des paiements ait
été réalisée avant le 15 octobre.
 


-        Sur la Promotion OCM Pays Tiers :
·       Une nouvelle maquette budgétaire a été adoptée. Elle ouvre la possibilité


aux Interprofessions de renouveler leurs programmes triennaux
(2014/2015/2016) pour deux années supplémentaires (2017/2018). Pour
que cela soit possible, un appel à projets sera présenté au vote du Conseil
Spécialisé de FranceAgriMer au mois d’octobre 2016.


·       Un appel à projets pour des programmes pour de nouveaux opérateurs ou
de nouveaux pays a été adopté pour les années 2016/2017.
 


-        Sur la Promotion OCM Marché Intérieur
·       Le budget initialement prévu pour une année de dix millions d’euros a


finalement été étalé sur les trois prochaines années, après le dépôt des
dossiers (à hauteur de deux millions d’euros de subventions, avant
examen).


·       Le travail politique se poursuit pour essayer d’obtenir de la Commission
Européenne la suppression de l’exigence du « et » qui oblige à faire à la
fois de la promotion et de l’information sur les systèmes de qualité, et à la
fois, sur la consommation responsable.


 
L’attention des Directeurs est attirée sur le fait qu’aucune nouvelle mesure ne pourra être
engagée en 2019 et 2020.
 


5.     Gestion du potentiel de production
 
Des courriers ont été échangés entre les Présidents du CNIV et de la CNAOC, présentés







et expliqués aux Directeurs.
 


6.     Cotations de vrac AOP
 
Les Directeurs sont interrogés sur la demande faite au CNIV par le Ministère de
l’Agriculture afin d’obtenir, de façon exhaustive, la cotation vrac des AOP, dans le cadre
de la mise en place d’indemnité plafond pour l’accord-cadre sur l’assurance « Risques
climatiques ».
 
Cette interrogation du Ministère pose des questions au regard du respect du droit de la
concurrence.
 
Bien à vous,
 


 





